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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 4, substituer aux mots :

« la pénibilité des métiers et fonctions exercés » 

les mots : 

« l’exposition aux facteurs de pénibilité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement n° 23850 prévoit que le système de retraite de la pénibilité des métiers et fonction 
exercées. Le présent sous-amendement vise à substituer l’exposition aux facteurs de pénibilité que 
sont le port de charges, le travail de nuit, le travail posté, le travail en températures contraintes, les 
gestes répétitifs entrainant des troubles musculos squelettiques (TMS), l’expositions à des 
substances chimiques, l’exposition au bruit, l’exposition aux vibrations, que connaissent les salariés 
de secteurs aussi divers que l’agroalimentaire ou le BTP.


